
La loi sur sur le travail doit être adaptée aux réalités actuelles du monde du travail: La requête d’alliance
réflexion suisse a trouvé un large soutien.

La Commission de l’économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-E) a approuvé lors de la séance du
18.08.2016 l’introduction d’un régime de flexibilité partielle dans la loi sur le travail. La majorité de ses membres
estime que la loi sur le travail de 1964 a été instaurée en premier lieu pour réglementer le travail dans les
usines, qu’elle n’offre plus suffisamment de marges de manœuvre à l’égard des conditions actuelles du monde
du travail et qu’elle doit par conséquent être adaptée à la réalité d’aujourd’hui. Lisez le communiqué de presse
des Services du Parlement dans sa totalité. 

Berne envoie à cet égard un signal clair et EXPERTsuisse et son partenaire alliance réflexion suisse ne peuvent
que s’en réjouir.
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https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wak-s-2016-08-19.aspx?lang=1036
http://alliance-reflexion-suisse.ch/

